
1

Deuxmondesparallèles

Catalogue de l'expositiontenueà
l'Hôtel de Ville de Moncton
Du31 maiau 4 juin 2010

Dansla mêmeprovince, citoyenneset citoyens
riches et pauvresvivent côteà côte, jour après 

jour, mais dans deuxmondesparallèles

Front commun pour la justice sociale du N.-B. inc

96, av. Norwood, No 314, Moncton, N.-B.  E1C 6L9



Du 31 mai au 4 juin 2010, le Front commun pour la justice 
sociale du Nouveau-Brunswick (FCJS) tient sa 2e exposition 
d'art à l'Hôtel de ville de Moncton. Elle a pour titre « Deux 
mondes parallèles ». Cetteexposition, organisée par des 
membres du FCJS, vise à sensibiliser le public à l'écart 
démesuré entre les personnes riches et celles qui vivent en 
situation de pauvreté. 
Les thèmes de cette exposition sont : 1) alimentation; 2) 
habillement; 3) logement; 4) déplacements; 5) santé; 
6)répartitionde la richesse. Les objets, les peintures et les 
collages qui font partie de cette exposition veulent être un cri 
réclamant la réduction des écarts de revenus et 
l'amélioration de la qualité de vie des gens pauvres du N.-B.

Au N.-B., deux mondes parallèles
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Alimentation

Nº 1.  Table de riche et table de pauvre

par Daniel Légère, Memramcook

Deux places à table : celle du riche avec du 
homard servi dans une assiette à bordure 
dorée, un verre de champagne et des 
ustensiles en or; celle du pauvre avec une 
boîte reçue de la banque alimentaire.
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Habillement

Nº 2.  Grande ligne de démarcation

par Linda McCaustlin, Moncton

Collage illustrant que, en termes de vêtements, il 
y a un grande ligne de démarcation entre des 
vêtements qu'achètent les gens de la classe 
moyenne et ceux que se procurent les pauvres : 
les assistés sociaux , les travailleuses et les  
travailleurs au salaire minimum et les personnes 
âgées à faible revenu.
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Nº 3.  Garde-robe à petit prix

par Johanne Petitpas, Moncton

Collage démontrant que, avec les taux actuels 
d'aide au revenu, les personnes en situation 
de pauvreté doivent attendre les soldes de 
vêtements ou fréquenter les boutiques telles 
que l'Armée du Salut et Frenchy's. 
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Logement

Nº 4.  Grands contrastes de logements

par Auréa Cormier, Moncton

Alors que certaines personnes vivent dans des 
maisons luxueuses, d'autres sont dans des 
roulottes ou même sont sans abris.« Beaucoup 
trop de gens ont du mal à trouver un logement et 
à le conserver. De plus en plus de Canadiens sont 
sans-abri ». Citation tirée de Art Eggletonet Hugh 
Segal. 2009. « Pauvreté, logement, itinérance : les 
trois fronts de la lutte contre l'exclusion »
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Tenteau coin de 
boul. Vaughn Harvey/ 
rue Main à Moncton

Roulotteà Lakeville

Maisonluxueuseà Dieppe



Déplacements

Nº 5.  Déplacements quotidiens 

des riches et des pauvres

par James LeBlanc, Moncton

Montage miniature de moyens de déplacement ςLes 
moyens de déplacement des très riches sont luxueux et 
voyants : BMW ou autre voiture coûteuse. Quant aux 
travailleuses et aux travailleurs ayant un petit budget, 
ils se servent de voitures usagées ou prennent 
l'autobus ou la bicyclette pour aller travailler, faire leurs 
emplettes, etc. 
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Déplacements

Nº 6.  Les souliers : l'apparence révèle    
l'épaisseur de la bourse

par Peter Borden, Moncton

Deux exemples de souliers. Avec 
amplement d'argent, une femme riche peut 
se procurer des souliers semblables à ceux 
des célébrités. Par contre, une femme 
pauvre porte ses souliers jusqu'à ce qu'ils 
soient percés.
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Santé
Nº 7.  Portrait de ZéliaCormier
par Auréa Cormier, Moncton

Portrait d'une femme qui s'est vu à plusieurs 
reprises refuser le statut d'invalidité en dépit de 
ses sérieux problèmes de santé. Elle ne peut 
vivre convenablement avec les 537 $ par mois 
qu'elle reçoit du gouvernement. Une des 
politiques gouvernementales refuse de la classer 
parmi les personnes ayant droit au programme 
de prestations prolongées, ce qui lui accorderait 
618 $ par mois.
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Troislettresde refus
à sademanded'être 
certifiéecomme
invalide



Répartition de la richesse

Nº 8.  Écarts dans la répartition de la richesse

par Emmanuelle Chapados, Moncton

Dix barres de différentes couleurs illustrant la 
répartition de la richesse au N.-B.  La barre dorée 
du haut représente les 10 % les plus riches. La 
barres rouge suivante représente les 80 à 90 % 
des riches du groupe suivant, et ainsi de suite. La 
barre noire d'en bas représente les 10 % les plus 
pauvres. Les 10 % les plus riches ont 25 fois plus 
d'avoir que les 10 % les plus pauvres. 
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